
+ DE 50M3 : REPRISE DIRECTE SUR CHANTIER+ DE 50M3 : REPRISE DIRECTE SUR CHANTIER- DE 50M3 : REPRISE SUR POINT FIXE
AVEC UN MAILLAGE TERRITORIAL DE 10/20 KM

- DE 50M3 : REPRISE SUR POINT FIXE
AVEC UN MAILLAGE TERRITORIAL DE 10/20 KM

PRISE EN CHARGE DE COLLECTE DES DECHETS

Les minéraux (béton, pierres, granulats,…) et les équipements
sanitaires et de salle d’eau en minéraux (hors verre).

1° catégorie
MINÉRAUX / INERTES

1° catégorie
MINÉRAUX / INERTES

Bois, plâtre, plastiques, verre, laines minérales, bitume, sols
textiles, … dont les huisseries.

2° Catégorie
NON INERTES

2° Catégorie
NON INERTES

NB : Les déchets d’emballage (cartons, polystyrène et palettes) ne sont pas concernés par la REP PMCB
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Trie les déchets à la source

collecte de l’éco-participation
A partir du 1er mai 2023

organisent
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1° catégorie
MINÉRAUX / INERTES

1° catégorie
MINÉRAUX / INERTES

2° catégorie
NON INERTES

2° catégorie
NON INERTES

Partenariat 
Ecominero

Partenariat 
Ecominero

PRISE EN CHARGE SI TRIÉSPRISE EN CHARGE SI TRIÉS

La responsabilité élargie du producteur (REP) impose aux metteurs sur le marché de financer et d’organiser
la prévention et la gestion des déchets au moyen d’une éco-participation et des éco-organismes. Les
entreprises du bâtiment bénéficient d’une reprise sans frais pour les déchets triés du bâtiment.
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Déploiement du maillage

La REP Bâtiment

Partenariat Valdelia et 
Ecominero

TRAITEMENT DES DÉCHETS

Coût de collecte50% 100%

ECO-ORAGNISME COORDINATEUR 
(en cours de nomination)


